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The Government of Canada and the Government of thie
RepubUic of France <rereinafter "thie Parties">

Considering tilat Dy an agreement signedi in Ottawa on
Marcn 27, 1978 theS Parties partially eliiteas trie maritime
&roe appertaining respect Iveiy to Canada and France;

Considierlng that, in view of thie differences between
triem, trie parties have Deen unabie to complote trie
de iimitat ion

Considering thàt theO Parties have expresseci a coninon
deaire to resoive thie dispute arlsing from these differences Dy
SUbmitting It to thira-party binding artitration

Have agreea as foi iows:

AMlLR 1

1 - A Court of ArDitration (hereinater "thie Court"),
la hereby estabiishedt, consisting of five membere. nameiy

- M. Prosper WEIL, appointedi Dy trie Frenchi Oovernment,

- M. Alaen E. OOTLXES, appointeaJ Dy trie Canadien
Ooverniment.

- Mr Eduardo JIMENEZ DE ARECHAGA.

- M. Gattano ARANGIO-JUIZ,

- M. Oskar SCHACHTER.

Thie Presuaent of thie Court snaii De Mr EOuardo JIMENEZ DE

ARECHAGA.

8 - If a meincer 0f the Court appointe* Oy one 0f thie
Parties is unable to aCt, triat Party unal nain a replacement
within a perlod of one montri froin triO date on whici thie Court
deciares thie existence 0f trie vacancy.

3 - a> If anotrier memiber of thie Court ls unabie to act,
thie Parties sriaii agrae on a replacement within a perioa 0f two
Monthn froin the date on WhICh thie Court deciares thie existence
of thie vacancy.

b> In trie absence of an agreement Within trie period
mentilone* in paragrapi a> trie Parties aboali riave recourse to, trie
good offices of trie President of trie Court or, If trie Office Of
trie Presictent ia vacant, the Secretary Generai of trie United
Nations.
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Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la
République française (ci-après dénommés "Les Parties") ;

Considérant que par un accord signé à Ottawa le 27
mars 1972 les Parties ont partiellement délimité les
espaces maritimes relevant respectivement du Canada et de
la France ;

Considérant que, compte tenu des divergences apparues
entre elles, les Parties n'ont pu parachever la
délimitation ;

Considérant que les Parties ont exprimé la volonté
commune de résoudre le différend issu de ces divergences en
le soumettant à un règlement obligatoire par tierce
partie ;

Sont convenus de ce qui suit

ARTICLE 1

i.- Il est établi un tribunal d'arbitrage (ci-après
dénommé "le Tribunal") composé de cinq membres, à savoir :

- M. Prosper WEIL, nommé par le Gouvernement
français ;*

- M. Allan E. GOTLIEB, nommé par le Gouvernement
canadien ;

- M. Eduardo JIMENEZ de ARECHAGA
- M. Gaetano ARANGIO-JUIZ
- M. Oskar SCHACHTER.

Le Président du Tribunal sera : M. Eduardo JIMENEZ de
ARECHAGA

2.- Au cas où un membre du Tribunal nommé par l'une
des Parties ,ferait ou viendrait à faire défaut, cette
Partie pourvoira à son remplacement dans un délai d'un mois
à compter de la constatation de la vacance par le Tribunal.
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Mflzcm"

1- Ruling ln accordlance with thie principies and ruies
0f International law applicable inl thie matter, thie Court Is
requested ta carry out thie delimitation as between trie Parties
of trie maritime areas appertaining tO France ana of those
appertaininq ta Canada. Tnis ciel imitation shail be Sttecteci tram
point 1 and tram point 9 of theS leilitatian reterrea ta in
Article 8 ot the Agreement of Marcl 27, 1972 ana cescrîbeci ln
tris Annax thereto. Thie Court 51 a61 estaoîîsh a single
dleilmitation wrilcr shail govern ail rigrits ana jurlsdlction
whîcri trie Parties may exercice uncler International iaw ln these
maritime armas.

2 - Thie Court shaI dlescritbe trie Course af tris
Oel imitation ln a technlcally precise manner. To tris endl. trie
geometric nature of aIl trie elements ot trie elimitation sriî
De in*îcateC$ end trie position of ail trie points mentionea shail
De gîven Dy reterence ta their geographicai coorainateis in trie
North -§=rie&..gL.aulp19Ji2 (MAO 27) geodeasic system.

TheC Court shail al5o indîcate for Illustrative purposes
anly trie course Ct trie delimitation on an apprapriate chart.

3 - Ater consultation witri trie Parties, trie Court
Sneal (esignate a tecrinical expert ta assist It ln Carrying out
trie dutieS specitleC in paragrapi 2 aboya.

fBngL

1- Trie Court may pertarm its tunctians oniy wrien ai
inemoers are pre5ent.

a - Ai members Ct trie Court shah 1 oe deemec ta os
present natwitristancling trie existence of a vacancy in trie
talawing cases

a> wriere trie only matter tor consideratian 18 trie
deaciaration of a vacancy for trie purposes Ct Article 1, or

1> wriere0 strier Party tias negi1ecteai ta tfl a vacancy
as provîa Dy paragrapi 2 ot Article 1.

3 - Subject te paragraPri 4 Ct triS Article, trie
decîsions ot trie Court shahl De macle Dy a MaJority of' its
members.

4 - En trie Case Ot an even division Ct trie Votes in trie
cîrcumstances reterred ta ln paragrapi 2 Ct tris Article, trie
vote Ct trie Presidlent Snall De decIiVe.

5 - Subject ta trie Provisions Ot tris agreement, trie
Court sriaîî dadca on its procedlures and on aIl questions
respecting trie COnOuct Of trie arbitratian.
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3.- a) Au cas où un autre membre du Tribunal ferait
ou viendrait à faire défaut, les Parties pourvoiront d'un
commun accord à son remplacement dans un délai de deux mois
à compter de la constatation de la vacance par le Tribunal.

b) A défaut d'un accord dans le délai mentionné
au paragraphe a), les Parties auront recours aux bons
offices du Président du Tribunal ou, si c'est le poste du
Président qui est vacant, du Secrétaire Général de l'O.N.U.

ARTICLE 2

1.- Statuant conformément aux principes et règles du
droit international applicables en la matière, le Tribunal
est prié de procéder à la délimitation entre les Parties
des espaces maritimes relevant de la France et de ceux
relevant du Canada. Cette délimitation sera effectuée à
partir du point 1 et du point 9 de la délimitation visée à
l'article 8 de l'Accord du 27 mars 1972 et décrite dans son
annexe. Le Tribunal établira une délimitation unique qui
commandera à la fois tous droits et juridictions que le
droit international reconnait aux Parties dans les espaces
maritimes susvisés.

2.- Le Tribunal décrira le tracé de cette délimitation
de façon techniquement précise. A cette fin, la nature
géométrique de tous les éléments de ce tracé sera indiquée
et la position de tous les points mentionnés sera donnée
par leurs coordonnées géographiques dans le système
géodésique North America Datum 1927 (NAD 27).

Le Tribunal indiquera également à seule fin
d'illustration le tracé de la délimitation sur une carte
appropriée.

3.- Le Tribunal désignera, après consultation avec les
Parties, un expert technique pour l'aider dans l'exécution
des tàches prévues au paragraphe 2 du présent article.



1989 No. 34

hBflgLA

1 - Each Pa rty sah 1d esi gnate an Agent for thne
purposes Of the arDitration within thirty Cays Of the signature
0f this agreemlnt and shall commflnicate thie haine and adaOress of
its Agent to the other Party ana to the Court.

2 - Eaeh Agent 80 desi#gnateaI Snell De entitimas to nam
a Deputy to act for nîm wflere necessary. Thie fnm and the
adaOresa of thie Deputy 50 fnedc shall De comintea to thie
other Party ana to the Court.

aMnriac

1 Thie Court shail ait in -New York< City-.

2 A Arte r t haz De en cons t itu tea a nd afte r
consul1tati1On Witth tne Agents, thie Court saa1h appoi1nt a
Registrar.

3 - Trie court may hire staff ana procure whatever
services ana equipmelnt It aàeems neCessary.

M U]9m

1 - The proceedings shahit include a wrltten phase ana
an oral phase.

a - Thie written pI*adings sai consist of

a) a memorial to De subnilttecs Dy OSCri Party to thie
Court ana to thie other Party flot later than June 1, 1990;

b> a counter-memoril to De submitteai Dy each Party to
thie court ana to thie other Party not later than migrit montris
after thie isubmissîon of Mrorill

c> any furtrier pleading that thie Court deem necessary.

Thie Court shahl De empowereo to extena thie tîme perloas
so estatbilsheo at thie request of eltrier Party.

3 -Thie Regîstrar shait provide theO Parties Wlth an
earess for thie filing of their written plea«îngs ana of any
otrier documents.

4 - Tri oral phase sriait foi 10w the written phase and
siwaiî De mea in "New-York City". et triO place ana on thie dates
ceterminea Dy thie court after consultation wlth trie tvo Agents.

5 - Eech Party shail DO representecs in thie oral phiase
of theo proceeainge Dy ite Agent or, where appropriate, its
oeputy Agent, ana Dy sucri counsei, aavisers ana experts au it
may asignats.
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ARTICLE 3

1.- Le Tribunal ne pourra exercer ses fonctions que
s'il est au complet.

2.- Le Tribunal sera censé être au complet nonobstant
l'existence d'une vacance dans les cas suivants :

(a) lorsqu'il s'agit uniquement de la
constatation d'une vacance pour les fins de l'article 1, ou

(b) dans le cas où l'une ou l'autre des Parties
négligerait de pourvoir au remplacement d'un juge
défaillant tel qu'envisagé au paragraphe 2 de l'article 1.

3.- Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessous, les
décisions du Tribunal seront prises à la majorité de ses
membres.

4.- En cas de partage égal des voix dans les
circonstances prévues au paragraphe 2 de cet article, la
voix du Président sera prépondérante.

5.- Le Tribunal décidera, sous réserve des
dispositions du présent compromis, de sa procédure et de
toutes questions relatives à la conduite de l'arbitrage.

ARTICLE 4

1.- Les Parties, dans un délai de trente jours à
compter de la signature du présent compromis, désigneront
chacune, pour les besoins de l'arbitrage, un agent et
communiqueront le nom et l'adresse de leur agent respectif
à l'autre Partie et au Tribunal.

2.- Chaque agent ainsi désigné sera habilité à nommer
un adjoint pour agir à sa place le cas échéant. Le nom et
l'adresse de l'adjoint ainsi nommé seront communiqués à
l'autre Partie et au Tribunal.
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1 - Trie written anid oral pleadtingu Defore trie court
5h11i be in French or in English. Decisions 0f thea Court Snell
De In both tries. languages. verbatim records of the hearingu
shali be prodlucecl cally inl thie language useal in mach statemunt.

a - The Court shahl providie translations and
Interpretatlon services end shail Keep a verbatim record of ail
thie Mearlngs din French arnd ln Engia.

3 - Thie written pleadlinge niay flot De madle public untîî
thie oral proceedtings have commenceci. Each Party Sneal
coiwnunicate to thea public oniy Its ow written pleadtings.

4 - Mamers of trie public shali De adimittea to trie oral
proceedtings on invitation by eltrier Party.

3 - Each Party may maku publi 1c the verbat lm records of
(ta orat pieadinge.

6 - Eacfl Party sanaiî 1nform thie othur Party prior to
introauclng into evidience or argument ariy diplomatic or other
confidential correspondance Detween Canada ana France. Uniess
the Parties agruee neither Party shait invoke in support of its
own position or to the dletriment of thie position of' trie othur
Party

a) the interim arrangements concerning f ishing to De
appliea penctinq trie awara 0f' the court

b> proposais or counter-proposais macle witri a vlew to
conciudting tris Agreement or trie interim arrangement Cescribea
in sub-paragrapi a).

7 - Uin(ans trie Parti1es agrae. ne ither Party sah&i
introcuce into eviduence or argument, or publiciy disciose in any

mariner, trie nature or content of proposais directsa to a
settiement of trie deimitation Issue referrec to ini Article a or
responses threto. in trie course of negotiat'ions or discussions
Detween trie parties unclertaken since January, 1979.

i - Trie rumunerat Ion of trie members of' trie Court and of
trie Registrar shail bu sharuai equaliy Dy trie Parties.

a - Trie generai arbitration expenses shal 1 u sriared
atelaiy Dy trie Partiles. Trie Registrer saah record triese
expenses in detait ana roncier a final account of thum.

3 - Each Party saah pay aIl trie expenses ircurreai Dy
it in trie preparation ana condluot of its case.
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ARTICLE 5

1.- Le siège du Tribunal sera fixé dans la ville deNew York.

2.- Le Tribunal, dès sa constitution et aprèsconsultation des agents, désignera un Greffier.

3.- Le Tribunal pourra engager le personnel ets'assurer tous services et matériels qu'il jugeranécessaires.

ARTICLE 6

1.- La procédure comprendra une phase écrite et unephase orale.

2.- Les pièces de la phase écrite comprendront

a) un mémoire qui sera soumis par chacune desParties au Tribunal et à l'autre Partie au plus tard le 1erjuin 1990.

b) un contre-mémoire qui sera soumis par chacunedes Parties au Tribunal et à l'autre Partie dans un délaide huit mois après l'échange des mémoires.

c) toute autre pièce que le Tribunal estimeraitnécessaire.

Le Tribunal aura la possibilité de prolonger lesdélais ainsi fixés à la requête de l'une ou l'autre desParties.

3.- Le Greffier notifiera aux Parties une adresse pourle dépôt de leurs exposés écrits et de tous autresdocuments.

4.- La phase orale suivra la phase écrite et setiendra dans le ville de New-York, au lieu et à la datedéterminée par le Tribunal après consultation des deuxagents.

5.- Chaque Partie sera représentée à la phase orale dela procédure par son agent, le cas échéant par son agentadjoint, et par les conseils et experts qu'elle auradésignés à cet effet.

ARTICLE 7

1.- Les exposés écrits et plaidoiries seront présentésen français ou en anglais ; les décisions du Tribunalseront établies dans les deux langues. Des comptes-rendus
intégraux des audiences seront produits chaque jour dans lalangue utilisée lors de chaque intervention.
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i-Thie Court's decision $hall be fuliy reasoneo. EaCri

Imer arialI De ertitte* to attaci an individuel or dissenting
opinion.

2 - The Court uiall Inform trie Parties of Its dclacsion as
soon as practicabIe.

3 - Each Party May maRe public trie teXt 0f thie awarU or

of any individuai or dissent ing opinion.

1 Thie decision 0f trie Court sPiail be final and

bin I ng.

2 Eacri Party may refer to trie Court any dispute witri

thie otrier Party au to thie msaniflg and scope of thie Cecision
wîtriin trre montris 0f its notification.

3 - Trie Court la empoweradi to correct any materil
error ratatina to its ascision at trie request of eltrier Party,
withifl triree monthe of notification.

T i s agreement asai1 corne i nto force on theO date of i ts

signature.
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2.- Le Tribunal pourvoira aux traductions et aux
interprétations et conservera un compte-rendu intégral de
toutes les audiences en français et en anglais.

3.- Les exposés écrits ne pourront être communiqués au
public qu'une fois les audiences commencées. Chaque Partie
ne pourra communiquer au public que ses propres exposés.

4.- Le public aura accès aux audiences sur invitation
de l'une ou l'autre Partie.

5.- Chaque Partie pourra communiquer au public les
comptes-rendus intégraux de ses plaidoiries.

6.- Chaque Partie informera l'autre Partie avant de
communiquer à titre de preuve ou d'argument toute
correspondance diplomatique ou toute autre correspondance
confidentielle entre la France et le Canada. Sauf accord
entre les Parties, ni l'une ni l'autre Partie n'invoquera à
l'appui de sa position ou au détriment de la position de
l'autre Partie :

a) les arrangements intérimaires concernant la
pêche conclus dans l'attente de la sentence du Tribunal

b) les propositions ou contre-propositions faites
en vue de parvenir au présent compromis ou aux arrangements
intérimaires visés à l'alinéa a).

7.- Sauf accord entre les Parties, ni l'une ni l'autre
Partie ne communiquera à titre de preuve ou d'argument ni
ne divulguera publiquement de quelque manière que ce soit
la nature ou le contenu des propositions visant à régler la
question de la délimitation mentionnée à l'article 2, ou
des réponses à ces propositions, faites au cours des
négociations ou discussions entreprises depuis janvier
1979.

ARTICLE 8

1.- La rémunération des membres du Tribunal et celle
du Greffier seront supportées à égalité par les Parties.

2.- Les dépenses générales de l'arbitrage seront
supportées à égalité par les Parties. Le Greffier
consignera le détail de ces dépenses et en rendra compte.

3.- Chaque Partie supportera les dépenses encourues
par elle dans l'élaboration et la présentation de ses
thèses.

ARTICLE 9

1.- La sentence du Tribunal sera pleinement motivée.
Chacun de ses membres aura le droit d'y joindre une opinion
individuelle ou dissidente.

2.- Le Tribunal notifiera sa sentence aux Parties dans
les meilleurs délais.



1989 No. 34

IN WITNESS WHEREOF; the uncloraignea.g being Ojuly
autiioriseai DY their respective Oovernimenita, have signeci tnisl
Agreement.

DONE

At Ottawa, on the tnirtieth Oay 0f Marcl 1989

AND

At Paris, on the thirtieth Clay of Marcl 1989

ln dluplicate. in the Engilai ana
being equaily authefltic.

FOR THE OOVERNMENT 0F CANADA

French languages, t>oth texte

FOR THE OOVERNMENT 0F
THE REPUBLIC OF FRANCE

YVES FORTIER J .PISCEJ. P. PUISSOCHET
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3.- Chaque Partie pourra rendre public le texte de lasentence avec, le cas échéant, le texte de toute opinionindividuelle ou dissidente.

ARTICLE 10

1.- La sentence du Tribunal sera définitive etobligatoire.

2.- Chaque Partie pourra, dans les trois mois suivantla notification de la sentence, déférer au Tribunal toute
contestation entre les Parties en ce qui concerne
1 interprétation et la portée de ladite sentence.

3.- Sur demande de l'une ou l'autre Partie, leTribunal pourra dans les trois mois suivant la notification
de la sentence corriger les erreurs matérielles quiauraient été commises.

ARTICLE 11

Le présent compromis entre en vigueur à la date de sasignature.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés parleurs gouvernements respectifs, ont signé le présent
Accord.

FAIT :
à Ottawa , ce trentième jour de mars 1989

ET

à Paris, ce trentième jour de mars 1989,

en double exemplaire, dans les langues française et
anglaise, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement du Canada Pour le Gouvernement de la
République française

J. P. PUISSOCHETYVES FORTIER

-1ýý
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